
Le 16 avril dernier s’est ouverte la Négociation Annuelle Obligatoire de la branche télédiffusion
pour les tarifs minima des permanents et des intermittents du secteur.
Les négociateurs du SNRT CGT Audiovisuel ont porté l’exigence de revoir la cohérence de l’échelle
des salaires qui avait été déstructuré par des augmentations différenciées ces dernières années.
L’idée était de rétablir des écarts de tarifs cohérents entre les niveaux, afin de reconnaitre les
qualifications entre les métiers, et notamment depuis que les employeurs ont introduit des niveaux
intermédiaires dans la grille des CDDU (Opérateur serveur, opérateur de vue spécialisé, etc.)
Nous avons également rappelé le chiffre de l’inflation cumulée de ces 3 dernières années de
+12.1%. (Dont +2 % en 2024)
Le collège employeur n’a pas pris en compte nos demandes. Il argumente que des difficultés
budgétaires sont à prévoir pour 2025. Notamment pour les entreprises du service public et pour
les chaînes locales. Les employeurs demandent de la prudence et nous proposent généreusement
0,8% !
Dans un contexte où les employeurs appliquent de plus en plus ces minima, ce sont bien des
milliers de salariés intermittents et CDI qui sont pénalisés par cette perte du pouvoir d’achat et ce
décalage accumulé avec l’inflation.

Le rapport d’Audiens sur l’emploi dans le secteur de la télédiffusion en 2024 détaille ses effectifs :

- 18 773 salariés permanents (+1,0 %) au 31/12, 1,3 Md€ de masse salariale (+3,7 %) ; 
- 655 salariés en CDD (-19,7 %) au 31/12, 35 M€ de masse salariale (+6,6 %) ; 
- 8 181 intermittents (-5,1 %), 102 M€ de masse salariale (-1,1 %) ; 

Le SNRT CGT Audiovisuel réunit en Bureau le 29 avril 2025 a décidé de ne pas cautionner cette
absence de réelle négociation et dénonce la posture patronale de considérer l’incertitude
économique des prochains mois en oubliant l’impact sur les salariés d’une inflation cumulée de
+12.1%.
Par ce communiqué, le SNRT CGT Audiovisuel demande l’ouverture de négociation de
revalorisation des tarifs CDDU appliqués dans les entreprises du secteur au-delà de ces minima.

Le SNRT CGT Audiovisuel soutiendra toutes les initiatives collectives d’intermittents qui se
verraient refuser toute revalorisation de tarif. Et invite tous les intermittents à se concerter 
afin de construire des revendications communes avec les syndicats CGT des entreprises. 

TARIFS des minima de la Télédiffusion 2025 : 
Négociation Annuelle des Oubliés … ? 

Paris, le 23 juin 2025



CDI : nouveaux minima salariaux 

CDDU : nouveaux minima salariaux 
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